
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 14 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 172  5 février 1964
n° 172  5

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

5 février 1964

Numéro JO

n° 2 du 01/03/1964
Date  du numéro

1 mars 1964

T E X T E  I N T É G R A L

Sont désignés comme membres de la Commission locale des Dépôts des Hydrocarbures : M. Ahmed Dini Ahmed, ministre 

des Affaires économiques et du plan ; M. Raymond Pécoul, ministre des Finances ; M. Braneyre, directeur des Travaux publics 

et du Port, M. Tramier, chef du Service des Affaires économiques et du Plan ; M. le Capitaine Cedat, représentant de l’Armée 

de Terre ; M. le Capitaine Guillard, représentant de l’Armée de l’Air : M. l’Officier des équipages Royer, représentant de l’Armée 

de Mer; M. René Estève, directeur de la Société Française des Pétroles Somalie, représentant de la Chambre de Commerce 

de Djibouti.
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